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produit, le Conseil de sécurité décide que nous avons besoin d’une force de maintien de la 
paix, qui est à ce moment-là détachée des contingents nationaux.14

Le critique du NPD pour les questions de défense, M. John Brewin, a pour sa part réclamé un 

meilleur programme d’entraînement pour le personnel militaire canadien en préparation aux techniques de 

maintien de la paix. Il a, en outre, appuyé les propositions préconisant que l’on transforme au moins une base 

militaire, sans doute vouée, autrement, à la fermeture, en centre d’entraînement des forces de maintien de 

la paix. Voici ce qu’il a déclaré :

En passant, je note avec regret que, dans une déclaration faite il y a deux jours au sujet de 
la défense, le gouvernement fait allusion aux forces de maintien de la paix des Nations Unies 
comme si l’idée était venue après coup, dans un paragraphe qu’on dirait rajouté, et ne 
s’engage nullement à améliorer le programme d’entraînement et de préparation des Forces 
armées canadiennes en vue de leur participation aux opérations de maintien de la paix.15
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